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Aides
Question écrite n° 1422

Texte de la question

M. Alain Marleix expose a M. le ministre de l'agriculture et de la peche l'inquietude des agriculteurs de son
departement face aux controles effectues par les services de la direction departementale de l'agriculture suite a
leurs demande d'ISM et de prime a la vache allaitante. Dans bien des cas, il s'est avere que, pour des raisons
de force majeure, le nombre d'animaux controles etait inferieur a celui declare lors de la constitution des
dossiers. Il lui rappelle l'importance que representent ces primes pour la survie des petites exploitations des
zones de montagne tres touchees par la crise. C'est pourquoi, il lui demande de proceder a un allegement des
sanctions qui pourrait se traduire par une amende ou la suppression partielle et non totale des aides sollicitees.

Texte de la réponse

Le reglement CEE 1244/82 de la Commission, du 19 mai 1982, portant modalites d'application du regime de
primes au maintien du troupeau de vaches allaitantes, stipule, dans son article 4 bis : 1/ Si le nombre d'animaux
effectivement eligibles resultant du controle est inferieur a celui pour lequel la demande de primes a ete
deposee, aucune prime n'est versee, (...) ; 2/ Si la diminution du nombre d'animaux est imputable a des
circonstances naturelles de la vie du troupeau, la prime est versee pour le nombre d'animaux effectivement
eligibles, a condition que le beneficiaire en ait informe, par ecrit, l'autorite competente dans un delai de dix jours
suivant la connaissance de l'evenement en cause ; 3/ Le droit a la prime est maintenu lorsque le producteur n'a
pas pu respecter l'engagement de detenir les animaux en raison de cas de force majeure. Dans ce cas, la prime
est octroyee pour les animaux eligibles au moment ou le cas de force majeure est survenu. Le producteur en
informe par ecrit les autorites competentes dans un delai de dix jours suivant la connaissance de l'evenement en
cause. L'application des reglements communautaires s'impose de facon stricte en cette matiere. Faute
d'appliquer cette reglementation, l'Etat francais serait amene a supporter sur son propre budget des depenses
considerables normalement supportees par le budget communautaire. Ainsi, pres de 800 millions de francs ont
ete affectes a la charge de l'Etat francais sur les exercices 86 et 87 de la gestion des primes a l'elevage. Aussi,
des instructions precises ont-elles ete donnees aux DDAF de facon qu'une telle situation ne se renouvelle pas et
que la reglementation soit appliquee de la maniere la plus rigoureuse qui soit.
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